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À QUOI SERVENT CES FICHES ?

À partir de l’identification des pratiques illégales et dysfonctionnements des administrations et organismes  dans l'accès 
aux droits sociaux, auxquels sont confrontées les personnes mal-logées,  ces fiches pratiques proposent des moyens 
d'action pour contester les refus et suspensions de droits, qu'ils soient ponctuels ou récurrents.

Ces fiches ont été réalisées avec le soutien d’associations partenaires de la Fondation Abbé Pierre.

Ces fiches recensent et renvoient vers des outils et acteurs ressources afin de faciliter les démarches administratives 
et juridiques en cas de difficulté d’accès ou de maintien des droits sociaux abordés :  

 •  Fiche pratique n°1 : Domiciliation
 •  Fiche pratique n°2 : Prestations sociales
 •  Fiche pratique n°3 : Protection maladie
 •  Fiche pratique n°4 : Scolarisation
 •  Fiche pratique n°5 : Accès à un emploi
 •  Fiche pratique n°6 : Accès à un compte bancaire

Liste des acronymes :

AAH = Allocation aux Adultes Handicapés
AL = Aide au Logement
AME = Aide Médicale d’Etat
ALUR = Accès au Logement et un Urbanisme Rénové
APL = Aide Personnalisée au Logement
ASPA = Allocation de Solidarité aux Personnes Agées
CAF = Caisse d’Allocations Familiales
CARSAT = Caisse d’Assurance Retraite et de la Santé au Travail
CASF = Code de l’Action Sociale et des Familles
CCAS / CIAS = Centre Communal d’Action Sociale / Centre Inter-communal d’Action Sociale
CDAS = Commission Départementale d’Aide Sociale
CCass = Cour de Cassation
CE = Conseil d’Etat
CESEDA = Code de l’Entrée et du Séjour des Etrangers et du Droit d’Asile
CGCT = Code Général des Collectivités Territoriales
CGSS = Caisse Générale de Sécurité Sociale
CMU = Couverture Maladie Universelle
CNAV = Caisse Nationale d’Assurance Vieillesse
CNITAAT = Cour Nationale de l’Incapacité et de la Tarification de l’Assurance des Accidents du Travail
CPAM = Caisse Primaire d’Assurance Maladie
DASEN = Directeur Académique des Services de l’Education Nationale
DDD = Défenseur des Droits
DDCS = Direction Départementale de la Cohésion Sociale
DRIHL = Direction Régionale et Inter-départementale de l’Hébergement et du Logement
DSDEN = Direction Académique des Serivices Départementaux
DSUV = Dispositif de Soins Urgents et Vitaux
OFII = Office Français de l’Immigration et de l’Intégration
PADA = Plateforme d’Accueil des Demandeurs d’Asile
RAR = Recommandé Accusé de Réception
SPADA = Structure de Premier Accueil des Demandeurs d’Asile
TA = Tribunal Administratif
TASS = Tribunal des Affaires de Sécurité Sociale
TCI = Tribunal du Contentieux de l’Incapacité
TJ = Tribunal Judiciaire
UNCCAS = Union Nationale des Centres Communaux d’Action Sociale
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LES FONDAMENTAUX 

NATURE DU DROIT / DEGRÉ DE L’OBLIGATION

Chaque personne dispose d’un droit à la domiciliation. 
Cela permet aux personnes sans domicile stable d’obte-
nir une adresse pour recevoir leur courrier et engager des 
démarches pour l’ouverture d’autres droits (accès aux 
prestations sociales, exercice des droits civils reconnus 
par la loi, etc.). 

L’absence d’une adresse stable ne peut être opposée à 
une personne pour lui refuser l’exercice d’un droit, d’une 
prestation sociale ou l’accès à un service essentiel garanti 
par la loi.

Les CCAS ont l’obligation de domicilier les personnes sans 
domicile stable présentes sur la commune.

BASE JURIDIQUE

•  Domiciliation administrative 
 -  Article 102 al. 2 du code civil relatif à la domici-

liation des personnes sans domicile stable
 - Articles L. 264-1 et s. et D. 264-1 et s. CASF
 -  Décret n°2016-641 du 19 mai 2016
 -  Instruction N°DGCS/SD1B/2018/56 du 5 mars 

2018

•  Domiciliation des demandeurs d’asile
 -  Article L. 264-10 al. 1 CASF
 -  Article L. 551-9 et L. 551-7 Ceseda
 -  Articles R. 551-7 à R. 551-15 Ceseda 
 -  Articles R. 541-1 et 2 Ceseda

•   Domiciliation des personnes placées sous main 
de justice

 -  Article 30 de la loi pénitentiaire n°2009-1436 
du 24 novembre 2009

•   Depuis la loi ALUR, des schémas départementaux de la 
domiciliation sont mis en place. Ils ont pour objectifs 
de coordonner les organismes et associations domicilia-
taires et d’analyser l’offre et la demande sur un territoire 
donné.

•   L’accès à la domiciliation conditionne l’ouverture 
d’autres droits, tels que prévus dans d’autres textes de 
loi (ex. obligations fiscales, éducation, etc.).

 

ORGANISME / ACTEUR RESPONSABLE

• CCAS / CIAS
•  Organismes agréés  (ex. association, établissement 

médico-social).

PUBLICS PARTICULIÈREMENT TOUCHÉS

• Personnes vivant à la rue, en habitat précaire 
•  Personnes prises en charge de manière instable dans le 

dispositif d’hébergement d’urgence
• Personnes hébergées chez des tiers
• Mineurs isolés 
•  Personnes ayant pour habitat permanent une résidence 

mobile

PRINCIPAUX OBSTACLES FACTUELS CONSTATÉS 

• Pratiques abusives : 
 -  Exigence d’un titre de séjour ou d’une preuve de 

la régularité du séjour
 -  Contrôle préalable (en dehors de toute compé-

tence) de l’éligibilité du demandeur aux presta-
tions pour lesquelles il sollicite une élection de 
domicile 

 -  Exigence d’une durée de présence minimale sur 
la commune 

 - Non-respect du principe du déclaratif
 -  Non-respect de la procédure (pas d’accusé de 

réception de la demande, pas de convocation 
aux entretiens obligatoires, etc.)

• Discrimination sur divers motifs : 
 - Situation administrative
 - Mode de vie 
 - Origine réelle ou supposée 
 - Nationalité
 -  Âge (les personnes mineures n’accèdent pas à 

leur droit à la domiciliation) 
 - Forme d’habitat précaire
•  Nombreux refus au guichet, sans motivation et sans 

remise d’une attestation de refus de domiciliation au 
demandeur 

•  Pas d’accès aux services de domiciliation sans préconi-
sation d’un référent social dans l’accompagnement de la 
personne concernée 

Fiche pratique n° 1 - DOMICILIATION
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•  Allongement du délai d’accès à la domiciliation en 
attente de l’entretien préalable obligatoire avec un tra-
vailleur social 

•  Interprétation restrictive du lien avec la commune alors 
que le simple « séjour » sur cette commune suffit ou 
lieu de son activité professionnelle ou d’un suivi social 
par exemple

•  Non-reconnaissance du lien avec la commune pour certains 
habitants de bidonvilles, squats et habitats mobiles

•  Difficulté à maintenir une domiciliation spécifique pour 
les demandeurs d’asile du fait de l’absence de structures 
domiciliataires (SPADA) dans tous les départements et 
du risque de radiation au regard des conditions strictes à 
respecter (non-consultation du courrier pendant un mois, 
absence à un RDV administratif, etc.) 

•  Exclusion des mineurs du dispositif spécifique de domi-
ciliation des demandeurs d’asile 

•  Difficile basculement des personnes sortant du dispositif 
de domiciliation asile (réfugiés et déboutés) vers la domi-
ciliation de droit commun (manque d’orientation après 
coupure de la domiciliation par les CADA et OFII + dom. 
PADA non considérée comme lien avec la commune + 
difficulté des préfectures à reconnaître cette possibilité)

•  Idem pour les personnes sortant de prison, avec des rup-
tures de droits

•  Méconnaissance par certaines administrations et 
agences bancaires du caractère opposable d’une attesta-
tion de domiciliation, ce qui entraîne, entre autres : refus 
d’accès à un compte en banque ; refus par certaines pré-
fectures des attestations d’élection de domicile comme 
justificatif de domicile dans les démarches d’admission 
au séjour (décision DDD 28 novembre 2017 – voir note 
Comède « Domiciliation et démarches préfectorales », 
février 2018)

•  Refus de scolarisation en l’absence de domiciliation alors 
que la résidence sur la commune devrait suffire. 

•  Difficultés dans les démarches pour les personnes étran-
gères maîtrisant peu le français.

•  Difficultés d’accès à certains droits civils et à l’ensemble 
des droits sociaux à défaut d’une domiciliation admi-
nistrative.

PRINCIPALES SOURCES DE DIFFICULTÉS 
DE MAINTIEN 

•  Manque de structures domiciliataires sur certains 
territoires (ex. Ile-de-France)

•  Procédures d’expulsion et d’évacuation qui obligent à 
quitter la commune

LES MOYENS D’ACTION

QUE FAIRE EN CAS DE REFUS ?

Selon la situation :

•  La décision du CCAS/CIAS ou de l’organisme agréé doit 
être rendue dans un délai de deux mois à compter de la 
demande.

•  Le refus doit être motivé et notifié par écrit au deman-
deur (art. L. 264-4 CASF).

•  À défaut de refus écrit et motivé, faire une demande 
écrite de domiciliation et demander par lettre RAR de 
motiver le refus en rappelant que c’est une obligation 
des communes (art. L264-1 CASF).

•  Un silence de deux mois de l’administration constitue 
un refus implicite.

•  Un recours gracieux ou hiérarchique peut être engagé 
auprès du CCAS/CIAS/du maire ou de l’adjoint au maire 
aux affaires sociales (voir modèle infra) pour contester 
la décision explicite ou implicite de refus de domicilia-
tion.  

À noter : le recours gracieux ou hiérarchique n’est pas un 
préalable obligatoire à la saisine du juge. 

•  L’administration a deux mois pour répondre à un 
recours gracieux/hiérarchique, à défaut cela fait naître 
une décision de refus implicite à l’expiration du délai de 
deux mois.

•  Demande de médiation auprès de la DDCS ou la DRIHL 
(en IDF) ou, en cas de problème récurrent, de l’UNCCAS.

•  Garder, si possible, des traces écrites de ces refus. À 
défaut, les associations peuvent faire des attestations 
de refus.

•  La décision de refus (explicite ou implicite) peut être 
contestée auprès du tribunal administratif. La saisine du 
juge des référés est possible si l’urgence de la situation le 
justifie. Prendre conseil auprès d’une structure ressource 
et/ou d’un avocat. 

Attention, vous n’avez que 2 mois pour le faire à compter 
de la décision de refus. Si ce délai est dépassé il ne sera 
plus possible de saisir le tribunal.

•  En parallèle, en cas de refus d’enregistrement de la 
demande, à défaut de rendez-vous d’entretien ou en cas 
de refus de domiciliation, saisine du délégué du Défen-
seur des Droits (délégués régionaux ou saisine en ligne).

http://www.comede.org/outils/
http://www.comede.org/outils/
http://www.comede.org/outils/
https://www.defenseurdesdroits.fr/fr/saisir/delegues
https://www.defenseurdesdroits.fr/fr/saisir
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LES MODÈLES PRATIQUES 

• GISTI
Modèles demande d’élection de domicile

Modèles recours gracieux

LES DOCUMENTS RESSOURCES 

• SERVICE PUBLIC
Sans domicile stable ou fixe : comment obtenir 
une domiciliation ?

• DIRECTION GENERALE DE LA COHESION SOCIALE
Domiciliation des personnes sans domicile stable – FAQ

Guide de l’entretien préalable

• JUSTICE.GOUV
Guide pour les détenus et anciens détenus 

• CNDH ROMEUROPE
Domiciliation

• COMEDE
Fiche domiciliation du guide COMEDE 2015

À noter : En cas de refus au guichet de la préfecture d’une 
domiciliation administrative dans le cadre de démarches 
d’admission au séjour, les personnes peuvent contester ce 
refus dans un courrier envoyé en RAR. Pour l’argumen-
taire à développer, voir la jurisprudence et les décisions 
du Défenseur des droits ici (IV B).

Il est également possible de saisir le Défenseur des droits. 
Plus d’informations ici.

• ATD QUART MONDE
Domiciliation

LES STRUCTURES RESSOURCES

• DOM’ASILE

• FAS

• FNASAT

• CNDH ROMEUROPE

• UNCCAS 

JURISPRUDENCES UTILES

TA Montreuil, 29 mars 2018, n°1704435, 1708403 : Les 
CCAS sont légalement tenus d’assurer le service de domi-
ciliation des personnes sans domicile stable qui leur en 
font la demande. Les refus doivent faire l’objet d’une déci-
sion individuelle et motivée, et être justifiés par l’absence 
de lien avec la commune. 

TA Nantes, 30 mars 2015, n°1502248 et du 2 janvier 
2020, n°1913820 : Le fait que le terrain soit occupé illé-
galement sur la commune n’empêche pas la domiciliation. 

TA Pau, 23 avril 2013, n°1200683 :  Un lien régulier avec 
une association présente dans la commune suffit pour jus-
tifier du lien avec celle-ci.

Décision du Défenseur des droits n°2017-305, 28 
novembre 2017 : Recommandation au ministre de l’Inté-
rieur de prendre toutes les mesures utiles pour s’assurer 
que les attestations d’élection de domicile en cours de vali-
dité sont acceptées comme justificatif de domicile dans le 
cadre des démarches préfectorales de première délivrance 
ou de renouvellement de titre de séjour. 

TA Paris, 7 février 2019, n°1811914/3-2, n°1818617/3-2, 
n°1814202/3-2 : La domiciliation administrative doit être 
acceptée comme justificatif dans le cadre d’une demande 
de titre de séjour. 

Des décisions plus récentes sont accessibles ici. 

http://www.gisti.org/IMG/pdf/courrier_domiciliation_modele_romeurope.pdf
http://www.gisti.org/IMG/docx/modele_de_lettre_de_demande_de_recours_gracieux.docx
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F17317
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F17317
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F17317
https://solidarites-sante.gouv.fr/IMG/pdf/faq_domiciliation.pdf
https://solidarites-sante.gouv.fr/IMG/pdf/guide_de_l_entretien_prealable_domiciliation.pdf
https://solidarites-sante.gouv.fr/IMG/pdf/faq_domiciliation.pdf
http://www.justice.gouv.fr/art_pix/Guide_droits_sociaux_fevrier2016vOK.pdf
http://www.gisti.org/IMG/pdf/domiciliation-guide-rom.pdf
https://www.romeurope.org/droits-sociaux/droits-sociaux/
http://www.domasile.org/index.php/demander-lasile-en-france/la-domiciliation-associative
http://www.domasile.org/index.php/demander-lasile-en-france/la-domiciliation-associative
http://www.domasile.org/index.php/demander-lasile-en-france/la-domiciliation-associative
http://www.gisti.org/IMG/pdf/guide_comede_2015_domiciliation.pdf
http://www.gisti.org/spip.php?article2411#4a
https://www.comede.org/domiciliation-et-demarches-prefectorales-comment-saisir-le-defenseur-des-droits/  
https://www.atd-quartmonde.fr/avoir-acces-aux-droits-civils-et-a-la-sante-la-domiciliation-des-personnes-sans-logement-stable/
http://www.domasile.org
http://www.federationsolidarite.org
http://www.fnasat.asso.fr
http://www.romeurope.org
http://www.unccas.org
https://www.gisti.org/IMG/pdf/ta_montreuil_obligation_de_domiciliation_ccas_bobigny_mars_2018.pdf
https://www.gisti.org/IMG/pdf/jur_ta_nantes_2015-03-30_domiciliation-anonymise.pdf
https://www.romeurope.org/decision-positive-du-ta-de-nantes-en-matiere-de-droit-a-la-domiciliation/
https://www.romeurope.org/decision-positive-du-ta-de-nantes-en-matiere-de-droit-a-la-domiciliation/
https://www.romeurope.org/wp-content/uploads/2014/10/jur_ta_pau_2014-04-23_domiciliation-refus-ccas.pdf
https://www.romeurope.org/wp-content/uploads/2017/12/decision_ddd_28_11_2017_domiciliation_et_demarches_d_admission_au_sejour.pdf
https://www.romeurope.org/wp-content/uploads/2017/12/decision_ddd_28_11_2017_domiciliation_et_demarches_d_admission_au_sejour.pdf
https://www.gisti.org/IMG/pdf/jur_ta_paris_2019-02-07_1811914-3-2.pdf
https://www.gisti.org/IMG/pdf/jur_ta_paris_2019-02-07_1818617-3-2.pdf
https://www.gisti.org/IMG/pdf/jur_ta_paris_2019-02-07_1814202-3-2.pdf
http://www.gisti.org/spip.php?article2411#4a
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LES FONDAMENTAUX 

NATURE DU DROIT / DEGRÉ DE L’OBLIGATION

Chaque organisme apprécie si les conditions légales d’oc-
troi de la prestation demandée sont remplies. Si c’est le 
cas, l’organisme doit ouvrir le droit aux prestations sans 
exiger de pièce supplémentaire.

ORGANISME / ACTEUR RESPONSABLE

•  CAF (prestations familiales, APL, RSA, AAH…)
•  Pôle Emploi (assurance chômage)
•  CARSAT/CNAV/CGSS (retraite, invalidité, minimum 

vieillesse, ASPA)

PRINCIPAUX FREINS JURIDIQUES

En fonction de la prestation sollicitée :

•  Obligation d’une élection de domicile pour les personnes 
sans domicile stable

•  Condition de régularité du séjour (en plus de la résidence 
habituelle en France) pour les personnes étrangères

•  Durée de résidence préalable (en fonction des presta-
tions et de la situation du demandeur, la durée exigée 
peut aller de 3 mois à 15 ans, avec pour certaines presta-
tions l’obligation de justifier sur cette période d’un droit 
au séjour et d’une autorisation de travail)

•  Modalités d’entrée des enfants sur le territoire français 
(procédure de regroupement familial)

•  Arrêt des versements au moindre doute sur la régula-
rité du dossier et complexité du système de prestations 
à l’origine de non-recours

•  À Mayotte : prestations familiales, AL, AAH, allocation 
spéciale aux personnes âgées, réservées aux personnes 
étrangères titulaires d’une carte de résident de 10 ans 
(moins d’1/4 des titres de séjour délivrés) ; inexistence de 
certaines prestations (allocation journalière de présence 
parentale…) ; montants des prestations très inférieurs à 
ceux appliqués en métropole (RSA = 50%). 

 
PRINCIPAUX OBSTACLES FACTUELS CONSTATÉS

•  Pratiques abusives et disparates des organismes de pro-
tection sociale : nombreux refus au guichet, non motivés 
et ne faisant pas l’objet d’une attestation officielle de rejet 
de la demande 

•  Dématérialisation des démarches qui deviennent princi-
palement numériques, excluant certains publics 

•  Demande de pièces non précisées dans la loi (numéro 
définitif de sécurité sociale, attestations de domicile de 
moins de 3 mois)

•  Difficultés de versement des prestations en l’absence de 
compte bancaire 

•  En cas de trop-perçu, les organismes peuvent récupérer 
les sommes sans tenir compte du reste à vivre 

•  Difficultés dans les démarches pour les personnes étran-
gères maîtrisant peu le français

PRINCIPALES SOURCES DE DIFFICULTÉS  
DE MAINTIEN

•  L’absence de résidence en France pendant plusieurs mois 
peut faire perdre le bénéfice des prestations soumises à une 
condition de résidence habituelle en France.

•  L’absence de délivrance de récépissés de renouvellement 
de titres de séjour contrairement à la loi (délivrance à la 
place d’attestation de dépôt, convocations à un RDV…) 
entraîne la suspension des prestations délivrées par la 
CAF.

•  Durcissement abusif des pratiques des organismes débi-
teurs de prestations sociales.

•  Fermeture des droits à la moindre suspicion de fraude / 
incertitude ou confusion dans la déclaration de l’intéressé.

•  Les plateformes dématérialisées de la CAF n’acceptent 
pas les numéros provisoires de sécurité sociale (com-
mençant par 7 ou 8) délivrés aux personnes non nées en 
France pour s’identifier. L’obtention d’un Numéro d’Ins-
cription au répertoire (NIR) (commençant par 1 ou 2) 
est une démarche longue, ce qui suspend dans le même 
temps l’accès à certains services essentiels.

•  Difficulté à recevoir les courriers de renouvellement pour 
les personnes sans domicile stable.

PUBLICS PARTICULIÈREMENT TOUCHÉS

•  Personnes étrangères extra-européennes en situation irré-
gulière (situation réelle ou supposée par l’organisme)

•  Ressortissants européens inactifs

•  Ressortissants européens actifs qui ne peuvent justifier d’un 
droit au séjour que sur certaines périodes de l’année

•  Habitants de Mayotte

Fiche pratique n° 2 - PRESTATIONS SOCIALES
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•  Personnes étrangères faisant des allers-retours réguliers 
dans leur pays d’origine (immigrés âgés notamment)

•  Personnes sans domicile stable

•  Personnes ayant pour habitat permanent une résidence 
mobile

•  Personnes non titulaires d’un compte bancaire

QUE FAIRE EN CAS DE REFUS ?

Selon la situation :
•  Demande de rendez-vous avec un technicien de l’orga-

nisme concerné.

•  Demander par lettre RAR au directeur de l’organisme 
concerné le fondement juridique des conditions posées, 
même  si c’est une instruction interne (enjeu de dia-
loguer avec les organismes prestataires, voire de déve-
lopper des partenariats).

•  Recours gracieux par lettre RAR pour contester la déci-
sion de l’organisme (un recours amiable peut directe-
ment être formulé). À noter : le recours est rédigé au 
nom de la personne concernée et signé par cette der-
nière. À défaut, il n’a aucune valeur juridique. 

•  En parallèle, saisine du délégué du Défenseur des Droits 
(délégués régionaux ou saisine en ligne). 

•  Recours amiable et contentieux. Les recours amiables 
sont un préalable obligatoire à la saisine du juge. Les 
juridictions compétentes seront soit le tribunal judiciaire 
ou le tribunal administratif en fonction de la prestation. 

Pour plus d’info sur les recours en matière de protection 
sociale : Schéma contentieux général protection sociale. 

À noter : Au 1er janvier 2019, les compétences des tribu-
naux des affaires de sécurité sociale (TASS) et des tribu-
naux du contentieux de l’incapacité (TCI) sont transférées 
aux pôles sociaux créés au sein de tribunaux de grande 
instance (TGI) désignés. La cour nationale de l’incapacité 
et de la tarification de l’assurance des accidents du travail 
(CNITAAT) est également supprimée ainsi que les com-
missions départementales d’aide sociale (CDAS) dont le 
contentieux est transféré aux TGI et TA en fonction des 
aides. Au 1er janvier 2020, les tribunaux d’instance (TI) 
et de grande instance (TGI) situés dans une même ville 
sont regroupés en une juridiction unique : le tribunal 
judiciaire.

LES MODÈLES PRATIQUES 

• GISTI
Recours en matière de protection sociale

LES DOCUMENTS RESSOURCES 

• GISTI
Page protection sociale des étrangers

Page protection sociale en Outre-Mer 

Fiche pratique «Le remboursement de prestations indues 
: position de la CEDH», 2019

Fiche pratique «Procédure en recouvrement d’indus : 
quels sont les droits des personnes ?», 2021

Schéma du contentieux de la protection sociale

• DIHAL 
«Quel droit au séjour pour les citoyens européens vivant 
en France ?»

• CNDH Romeurope
Ressources sur le droit au séjour des citoyens UE

• CATRED
Page accès à la protection sociale

• JUSTICE.GOUV
Guide d’accès aux droits sociaux des détenus et anciens 
détenus

LES STRUCTURES RESSOURCES 

• CATRED

• GISTI

• ADUCAF

JURISPRUDENCES UTILES

Exemple d’une décision récente : 
•  CCass, 21 juin 2018, n°891 : Le versement des presta-

tions ne peut pas être subordonné à la possession d’un 
compte bancaire. 

D’autres décisions sont disponibles sur le site 
du GISTI et classées par « types de prestations 
sociales », onglet  « Jurisprudence »

FORMATIONS

•  GISTI 
•  COMEDE

https://www.defenseurdesdroits.fr/fr/saisir/delegues
https://www.defenseurdesdroits.fr/fr/saisir
http://www.gisti.org/spip.php?article228
http://www.gisti.org/spip.php?article228
http://www.gisti.org/spip.php?rubrique111
http://www.gisti.org/spip.php?article2247#2
http://www.gisti.org/spip.php?article2247#2
https://www.gisti.org/IMG/pdf/note_pratique_2019_-_cedh_remboursement_de_prestations_indues.pdf
https://www.gisti.org/IMG/pdf/note_pratique_2019_-_cedh_remboursement_de_prestations_indues.pdf
http://www.gisti.org/IMG/pdf/note_proce_dure_en_recouvrement_d_indus_caf_avril2021.pdf
http://www.gisti.org/IMG/pdf/note_proce_dure_en_recouvrement_d_indus_caf_avril2021.pdf
https://www.gisti.org/IMG/pdf/schema_contentieux_relevant_des_juridictions_judiciaires.pdf
https://www.gouvernement.fr/sites/default/files/contenu/piece-jointe/2020/12/dihal_-_fiche_repere_droit_au_sejour.pdf?utm_source=Unknown+List&utm_campaign=a4e2fabd79-EMAIL_CAMPAIGN_2017_11_02&utm_medium=email&utm_term=0_-a4e2fabd79-
https://www.gouvernement.fr/sites/default/files/contenu/piece-jointe/2020/12/dihal_-_fiche_repere_droit_au_sejour.pdf?utm_source=Unknown+List&utm_campaign=a4e2fabd79-EMAIL_CAMPAIGN_2017_11_02&utm_medium=email&utm_term=0_-a4e2fabd79-
https://www.romeurope.org/le-droit-au-sejour-des-citoyen-n-e-s-europeen-n-e-s/
http://www.catred.org/-Protection-sociale-.html
http://www.justice.gouv.fr/art_pix/Guide_droits_sociaux_fevrier2016vOK.pdf
http://www.justice.gouv.fr/art_pix/Guide_droits_sociaux_fevrier2016vOK.pdf
http://www.catred.org/
http://www.gisti.org/spip.php?rubrique111
http://www.aducaf.org/
http://www.romeurope.org/arret-de-cour-de-cassation-lacces-aux-prestations-sociales-personnes-non-titulaires-dun-compte-bancaire/
http://www.gisti.org/spip.php?rubrique111
http://www.gisti.org/spip.php?rubrique111
http://www.gisti.org/spip.php?article78
http://www.comede.org/les-formations/
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LES FONDAMENTAUX 

NATURE DU DROIT / DEGRÉ DE L’OBLIGATION

Toute personne résidant en France (y compris les personnes 
étrangères en séjour irrégulier) a droit à une protection mala-
die couvrant l’intégralité des dépenses de santé.

Lorsque les conditions sont remplies, les caisses ont une 
obligation de résultat d’ouvrir les droits.

Rappel des différentes protections : 

1/ Assurance maladie (prise en charge des frais de 
santé) = protection de droit commun pour toute per-
sonne installée en France, dont les personnes étrangères 
en séjour régulier. Depuis le 1er janvier 2020, les deman-
deurs d’asile en France depuis moins de trois mois n’ont 
pas accès à cette protection de droit commun et doivent 
solliciter le dispositif pour les soins urgents et vitaux (voir 
ci-dessous) pour la prise en charge de leurs frais de santé. 
Il est indispensable d’y associer une protection complé-
mentaire pour assurer la gratuité totale des soins, comme 
par exemple la « Complémentaire santé solidaire », pro-
tection de service public pour les personnes à faibles res-
sources.

2/ AME = protection maladie sous conditions de res-
sources réservée aux personnes étrangères en situation 
de séjour irrégulier en France depuis plus de 3 mois, et ne 
pouvant accéder à l’assurance maladie (car ne justifiant 
pas d’un des titres ou documents exigés pour remplir la 
condition de régularité du séjour pour l’assurance mala-
die).  

3/ Dispositif pour les soins urgents et vitaux 
(DSUV) = doit être mis en œuvre par l’hôpital si néces-
saire au regard de l’état de santé d’une personne qui 
dépasserait le plafond de ressources pour bénéficier de 
l’AME ou qui ne remplirait pas la condition d’ancienneté 
de 3 mois. 

ORGANISME / ACTEUR RESPONSABLE

•  CPAM
•  État
•  Centres hospitaliers

PRINCIPAUX FREINS JURIDIQUES

•  Difficulté à déterminer si la personne relève de l’As-
surance maladie ou de l’AME (visas, titre de séjour de 
courte durée, demandeur d’asile, absence de récépissé 
entre deux cartes de séjour, mineur isolé, etc.). 

•  Absence de protection pendant les phases d’instruction 
d’une demande par la caisse (y compris en cas de renou-
vellement).

•  Rupture des droits en fin de titre de séjour (règles com-
plexes sur le maintien des droits pour la protection de 
base et complémentaire).

•  Faibles délais de rétroactivité des droits, générant des 
factures hospitalières en cas de soins avant ouverture 
des droits.

•  Situation spécifique des ressortissants européens para-
doxalement pénalisés par le système de coordination 
européenne (Refus d’examen de l’éligibilité aux droits 
par les caisses au motif d’une possible protection mala-
die par un système de sécurité sociale à l’étranger). 

•  L’AME et le DSUV ne sont pas applicables à Mayotte

Fiche pratique n° 3 - PROTECTION MALADIE
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LES MOYENS D’ACTION

QUE FAIRE EN CAS DE REFUS ?

Selon la situation :
•  Adresser un recours gracieux ou hiérarchique en lettre 

RAR auprès de la CPAM (voir modèles infra). 

•  Saisir le conciliateur présent dans chaque CPAM  
(attention : une telle démarche, insusceptible de recours, 
n’interrompt pas les délais pour former un recours). 

•  En parallèle, saisine du délégué du défenseur des Droits 
(délégués régionaux ou saisine en ligne).

•  Possibilité de solliciter l’AME dite « humanitaire » pour 
les personnes ne pouvant bénéficier ni de l’AME, ni du 
DSUV.

•  Suite au recours gracieux/hiérarchique, si la CPAM 
maintient sa décision, déposer un recours amiable 
auprès de la commission de recours amiable de la caisse. 

•  Recours contentieux auprès du TGI ou TA (voir modèle 
infra ou se rapprocher d’une structure ressource ci-des-
sous). Au 1er janvier 2020, les tribunaux d’instance (TI) 
et de grande instance (TGI) situés dans une même ville 
sont regroupés en une juridiction unique : le tribunal 
judiciaire.

LES MODÈLES PRATIQUES

• CNDH ROMEUROPE 
Modèle de demande de motivation des exigences posées 
par la CPAM dans le cadre d’une demande AME

Modèle de recours gracieux AME

Modèle de recours contentieux AME

• GISTI
Modèle de recours contentieux devant la Commission de 
Recours amiable

• AMELI
Modèle de lettre pour saisir le médiateur CPAM

LES DOCUMENTS RESSOURCES 

• GISTI 
Protection maladie - assurance maladie – prise en charge 
des frais de santé – AME

Protection maladie applicable à Mayotte

GISTI, Comede, Précisions sur la fiche DIHAL «Quel droit 
au séjour pour les citoyens européens vivant en France ?»

• CNDH ROMEUROPE 
«Améliorer l’accès aux droits des citoyens européens en 
situation de précarité»

• JUSTICE.GOUV
Protection maladie des détenus et anciens détenus 

• COMEDE
Accès aux soins

•  France ASSOS SANTÉ
Fiches pratiques sur différents thèmes touchant l’accès 
à la santé

•  DIHAL 
«Quel droit au séjour pour les citoyens européens vivant 
en France ?»

LES STRUCTURES RESSOURCES 

• COMEDE
Permanence téléphonique : 01 45 21 63 12
(du lundi au vendredi, 9h30-12h30)

• MEDECIN DU MONDE

• PREMIÈRE URGENCE 

• FNATH

• CATRED 

• PRIMOLEVI

JURISPRUDENCES UTILES

Décisions disponibles sur le site du GISTI dans la partie 
« Jurisprudence » (maladie, soins, santé, maternité et 
paternité)

FORMATIONS

• COMEDE
Plus d’informations sur les formations

https://www.defenseurdesdroits.fr/fr/saisir/delegues
https://www.defenseurdesdroits.fr/fr/saisir
https://www.romeurope.org/IMG/pdf/modele_lettre_-_ame_demande_de_fondement_legal_demande_de_pieces.pdf
https://www.romeurope.org/IMG/pdf/modele_lettre_-_ame_demande_de_fondement_legal_demande_de_pieces.pdf
http://www.romeurope.org/IMG/pdf/recours_gracieux_ame.pdf
http://www.romeurope.org/IMG/pdf/recours_contentieux_ame.pdf
http://www.gisti.org/spip.php?article229
http://www.gisti.org/spip.php?article229
https://www.ameli.fr/sites/default/files/Documents/5244/document/modele-lettre-mediateur_assurance-maladie.pdf
http://www.gisti.org/spip.php?article2413
http://www.gisti.org/spip.php?article2413
http://www.gisti.org/spip.php?article2247
http://www.gisti.org/spip.php?article2247
http://www.gisti.org/spip.php?article2247
http://www.gisti.org/spip.php?article2247
https://www.romeurope.org/wp-content/uploads/2021/01/1.Note_Ameliorer-lacces-aux-droits-des-ressortissants-UE_Comede_MDM_Romeu-Copie.pdf?utm_source=Unknown+List&utm_campaign=a4e2fabd79-EMAIL_CAMPAIGN_2017_11_02&utm_medium=email&utm_term=0_-a4e2fabd79-
https://www.romeurope.org/wp-content/uploads/2021/01/1.Note_Ameliorer-lacces-aux-droits-des-ressortissants-UE_Comede_MDM_Romeu-Copie.pdf?utm_source=Unknown+List&utm_campaign=a4e2fabd79-EMAIL_CAMPAIGN_2017_11_02&utm_medium=email&utm_term=0_-a4e2fabd79-
http://www.romeurope.org/IMG/pdf/fiche_pratique_quelle_protection_maladie_pour_quels_citoyens_europeens.pdf
http://www.justice.gouv.fr/art_pix/Guide_droits_sociaux_fevrier2016vOK.pdf
https://www.comede.org/outils/
https://www.france-assos-sante.org/publicationsdocumentation/fiches-pratiques/
https://www.france-assos-sante.org/publicationsdocumentation/fiches-pratiques/
https://www.gouvernement.fr/sites/default/files/contenu/piece-jointe/2020/12/dihal_-_fiche_repere_droit_au_sejour.pdf?utm_source=Unknown+List&utm_campaign=a4e2fabd79-EMAIL_CAMPAIGN_2017_11_02&utm_medium=email&utm_term=0_-a4e2fabd79-
https://www.gouvernement.fr/sites/default/files/contenu/piece-jointe/2020/12/dihal_-_fiche_repere_droit_au_sejour.pdf?utm_source=Unknown+List&utm_campaign=a4e2fabd79-EMAIL_CAMPAIGN_2017_11_02&utm_medium=email&utm_term=0_-a4e2fabd79-
http://www.comede.org
http://www.comede.org/
http://www.medecinsdumonde.org
http://www.premiere-urgence.org/
http://www.fnath.org/
http://www.catred.org/
http://www.primolevi.org/
http://www.gisti.org/spip.php?article2413
http://www.gisti.org/spip.php?article2413
http://www.comede.org/formateurs-objectifs-themes/
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LES FONDAMENTAUX 

NATURE DU DROIT / DEGRÉ DE L’OBLIGATION

La loi française garantit le droit fondamental à 
l’instruction. Tout enfant ou mineur de 3 à 16 ans 
doit pouvoir être scolarisé au jour de son arrivée sur 
le territoire français (attention : l’âge de l’instruction 
obligatoire est rabaissé à 3 ans — au lieu de 6 ans — à 
compter de la rentrée 2019). 

L’Etat et les collectivités territoriales (en qualité de 
représentants de l’Etat) ont donc une obligation de résultat 
afin de permettre l’inscription dans un établissement 
scolaire, sans qu’aucun frein juridique ni administratif 
ne puisse être opposé. Si la scolarisation nécessite des 
aménagements liés à un handicap ou une méconnaissance 
de la langue, le maire a l’obligation de prendre les mesures 
nécessaires pour permettre l’instruction. Au-delà de 16 ans, 
l’instruction n’est plus une obligation mais un droit.

BASE JURIDIQUE

•  Droit à l’éducation : articles 28 et suiv. de la Charte inter-
nationale des droits de l’enfant (CIDE)

•  Droit à l’instruction : article 2 du protocole additionnel 
à la Convention européenne des droits de l’Homme et 
article D. 331-41 du Code de l’éducation

•  Article L. 111-1, article L. 131-1 et suivants Code de l’édu-
cation ; décret n°2020-811 du 29 juin 2020 (pièces pou-
vant être demandées à l’appui d’une demande d’inscrip-
tion) ; préambule de la Constitution de 1946

•  Décret n° 2020-811 du 29 juin 2020 précisant les pièces 
pouvant être demandées à l’appui d’une demande d’ins-
cription

•  Droit à la cantine : article L. 131-13 Code de l’éducation

ORGANISME / ACTEUR RESPONSABLE 

• Communes pour l’école maternelle et primaire
• Départements pour le collège
• Régions pour le lycée 
• Etat, services de l’éducation nationale (DSDEN)
• Chefs d’établissements scolaires

PRINCIPAUX OBSTACLES FACTUELS
CONSTATÉS 

•  Refus de scolariser les enfants en squats ou bidonvilles 
et/ou faisant l’objet de procédures d’évacuation/d’ex-
pulsion

•  Refus d’inscription tant qu’un jeune n’est pas pris en 
charge par l’aide sociale à l’enfance pour les mineurs 
non accompagnés  

•  Difficultés à obtenir une trace écrite du refus par le direc-
teur d’établissement de scolariser l’enfant 

•  Exigence abusive d’élection de domicile dans la com-
mune pour les personnes sans domicile stable 

•  Exigence abusive de preuves de la régularité du séjour 
des parents 

•  À Mayotte exigence abusive de preuve que la personne 
qui inscrit l’enfant est bien un parent.

•  Exigence abusive d’une certaine durée de présence dans 
la commune 

•  Exigence abusive de documents pour l’admission (ex : le 
carnet de vaccination à jour, lequel peut être présenté 
dans un délai de 3 mois) 

•  À Mayotte : manque de structures éducatives 

•  Difficultés à obtenir les tarifications sociales de transport 
pour certains enfants 

•  Refus d’inscription à la cantine des enfants vivant en 
squat ou bidonville, ou dont les parents ne justifieraient 
pas de ressources suffisantes, mais aussi des enfants 
vivant en hôtel social ou dont l’un des parents n’est pas 
en activité 

•  Tarification abusive de la cantine pour les familles dont 
les parents ne justifient pas de ressources ou lorsqu’ils 
n’ont pas de justificatif de domicile 

•  Difficultés dans les démarches pour les personnes étran-
gères maîtrisant peu le français

Fiche pratique n° 4 - SCOLARISATION
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PRINCIPALES SOURCES DE DIFFICULTÉS  
DE MAINTIEN 

Nombreuses ruptures de scolarité liées à : 

•  Des expulsions ou évacuations de lieux de vie (bidon-
villes, squats) 

•  La prise en charge de familles dans des hébergements 
éloignés du lieu de scolarisation des enfants  

•  L’éloignement du territoire français de familles en situation 
irrégulière (notamment pour les ressortissants européens 
qui peuvent revenir en France dès le lendemain de l’éloi-
gnement mais dont la scolarité des enfants sera interrom-
pue et nécessitera une nouvelle inscription).

PUBLICS PARTICULIÈREMENT TOUCHÉS 

•  Enfants habitants de bidonvilles et squats ou issus de 
familles sans abris en situation d’errance 

•  Enfants dont les parents sont en situation irrégulière sur 
le territoire français

•  Enfants dont les parents sont en situation de 
stationnement illégal sur le territoire communal 
(résidences mobiles )

•  Enfants hébergés à l’hôtel 

•  Mineurs non accompagnés

LES MOYENS D’ACTION

QUE FAIRE EN CAS DE REFUS ?

Pour l’accès à la scolarisation : 
•  Présenter l’enfant au chef d’établissement de l’école, qui 

doit procéder à une admission provisoire (circulaire du 
9 juillet 2014).

•  Envoyer un courrier (ou fax) demandant au maire de 
scolariser l’enfant dans un établissement ou à l’Inspec-
tion Académique. 

•  Parallèlement, en joignant la copie du premier courrier 
au maire, demander au préfet de faire jouer son action 
d’office et de se substituer (art. L. 2122-34 du CGCT) au 
maire en tant qu’agent de l’État. 

•  Saisir le directeur académique des services de l’éduca-
tion nationale (DASEN) qui peut procéder à un accueil 
provisoire dans un établissement ou solliciter le préfet 
(article L.131-5 du code de l’éducation). 

À défaut : 
•  Obtenir une trace écrite du refus d’inscription en en- 

voyant un courrier RAR au directeur de l’établissement 
demandant réponse ou en rédigeant une attestation suite 
à un échange oral.  

•  Adresser par lettre RAR un recours gracieux auprès du 
maire avec copie du refus ou de la lettre de demande d’ins-
cription laissée sans réponse (voir modèles infra) .

•  Adresser un recours gracieux auprès de la préfecture qui 
peut se substituer au maire pour ordonner l’inscription. 

•  En parallèle, saisine du délégué du Défenseur des Droits 
(délégués régionaux ou saisine en ligne).

•  Se rapprocher d’une structure ressource pour l’accom-
pagnement dans ces démarches (voir infra). 

•  Recours contentieux suite à un refus de scolarisation : 
recours en annulation de la décision auprès du Tribunal 
administratif, référé suspension ou liberté (voir ci-des-
sous, se rapprocher des structures ressources). 

Pour l’accès à la cantine scolaire : 
L’absence de réponse dans un délai de trois mois après 
la demande vaut acceptation (voir l’annexe du décret n° 
2015-1460 du 10 novembre 2015).  

En cas de refus, engager un recours gracieux puis conten-
tieux selon les règles de droit commun. 

https://www.defenseurdesdroits.fr/fr/saisir/delegues
https://www.defenseurdesdroits.fr/fr/saisir
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000031463501&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000031463501&categorieLien=id
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LES MODÈLES PRATIQUES  

• GISTI
Modèles de courriers pour contester des refus de scola-
risation

• CNDH ROMEUROPE
Modèle de courrier au préfet en cas de refus de scolari-
sation

Modèle de courrier au DASEN en cas de refus de scola-
risation 

LES DOCUMENTS RESSOURCES 

• CNDH ROMEUROPE
Voir page scolarisation

• INFOMIE
Page accès à la scolarisation pour les mineurs non accom-
pagnés

• GISTI 
Page - Education, école, cantine, etc.

Guide La scolarisation et la formation des jeunes étran-
gers

• GUIDE JURIDIQUE INTER-ASSOCIATIF
Le droit à l’école pour tous les enfants

LES STRUCTURES RESSOURCES

• CNDH ROMEUROPE 

• GISTI 

• DÉFENSE DES ENFANTS INTERNATIONAL  

• ÉDUCATION SANS FRONTIERES

http://www.gisti.org/spip.php?article225
http://www.gisti.org/spip.php?article225
http://www.romeurope.org/modeles-de-lettres-contre-les-refus-dinscription-scolaire/
http://www.romeurope.org/modeles-de-lettres-contre-les-refus-dinscription-scolaire/
http://www.romeurope.org/modeles-de-lettres-contre-les-refus-dinscription-scolaire/
http://www.romeurope.org/modeles-de-lettres-contre-les-refus-dinscription-scolaire/
https://www.romeurope.org/enfance/education/
http://www.romeurope.org/8149-2/
http://www.infomie.net/spip.php?rubrique205
 http://www.gisti.org/spip.php?article5254
http://www.gisti.org/spip.php?article6312
http://www.gisti.org/spip.php?article6312
https://www.ferc-cgt.org/IMG/pdf/guide_droit_a_l_ecole_pour_tous_les_enfants_v.01_04_2019_web.pdf
http://www.romeurope.org/enfance/education/
http://www.romeurope.org/spip.php?rubrique197 
http://www.gisti.org/spip.php?page=sommaire
http://www.dei-france.org/www.dei-france.org/
http://www.educationsansfrontieres.org
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JURISPRUDENCES UTILES

Sur le refus de scolarisation : 
CE, 15 décembre 2010, n°344729 : L’égal accès à l’instruc-
tion constitue une liberté fondamentale. 

CE, 19 décembre 2018, n°408710 : Le refus de scolarisation 
d’enfants au motif qu’ils habitent dans un bidonville installé 
sur le territoire de la commune est illégal. 

CA Versailles, 19 juin 2019, n°18/01049 : Pour la première 
fois, la Cour reconnaît la responsabilité civile de la maire 
qui commet une faute en n’inscrivant pas à l’école les 
enfants vivant dans un bidonville implanté sur sa com-
mune alors qu’elle avait connaissance de leur présence. 
Elle est condamné à les indemniser.

CAA Paris, 14 mai 2019, n°18PA02209 : Droit à la scola-
risation après 16 ans même pour les mineurs isolés ayant 
fait l’objet d’un refus de prise en charge ASE. 

CA Versailles, 19 juin 2019, n°18/01049 : Le fait de refuser 
l’inscription à l’école d’enfants qui vivent sur la commune 
est constitutif d’une faute civile. 

TA Lille, référé, 27 juillet 2016 : Refus de scolarisation 
pour des enfants vivant en squats. Injonction d’inscrire 
l’enfant à l’école dans un délai de 15 jours. 

TA Lille, référé, 6 septembre 2016 : A défaut d’inscription 
de l’enfant dans le délai imparti par le juge, le maire se voit 
ordonner d’inscrire l’enfant sans délai, sous astreinte de 
1500 euros par jour de retard. 

TA Versailles, 15 mars 2018, n°1800315 : Le mode d’ha-
bitat, la nationalité ou le type de domicile des personnes 
ne peuvent justifier un refus et soustraire ainsi le maire 
à remplir l’obligation qui lui incombe ; il doit également 
prouver le manque de places qu’il invoque. 

TA Marseille, référé, 18 octobre 2018, n°1808286, 
1808316, 1808317  et TA Paris, 30 janvier 2018, 
n°1618862/1-2 : L’accès à la scolarisation des mineurs 
non accompagnés : le juge ordonne au recteur de procé-
der à l’affectation dans un établissement scolaire d’une 
personne qui s’est vue refuser le bénéfice de l’aide sociale 
à l’enfance par le conseil départemental au motif qu’il exis-
tait des doutes sérieux sur son âge. 

TA Guyane, référés, 30 octobre 2020, n°2000978, 
n°2000999, n°2000987 : Le juge est enjoint à scolariser 
des enfants dans un délai de 7 à 21 jours. 

Décision Défenseure des Droits, 21 janvier 2021, n°2021-
001 : Le refus de scolarisation de deux enfants installés 
avec leur famille dans un bidonville relève d’une discrimi-
nation dans l’accès à l’éducation des enfants fondé sur leur 
origine, leur lieu de résidence et la particulière vulnérabi-
lité résultant de la situation économique de leur famille.

Sur l’accès à la cantine scolaire : 
CAA Nancy, 5 février 2019, 18NC00237 et 18NC00318 : 
«les dispositions qui subordonnent l’inscription d’un élève 
scolarisé auprès du service de restauration à l’existence 
de places disponibles méconnaissent l’article L. 131-13 du 
code de l’éducation». 

TA Montreuil, 3 juillet 2018, n°1710164 : Le juge annule 
le refus d’inscription à la cantine au motif d’absence de 
justificatif de domicile. 

TA Montreuil, 12 septembre 2018, n°1808272 : Le règle-
ment qui limite l’accès à la cantine pour les enfants dont 
les parents sont sans activité professionnelle est illégal. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?idTexte=CETATEXT000023248217
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000037834583&fastReqId=2123024625&fastPos=1
https://www.romeurope.org/wp-content/uploads/2019/07/ANONYME_CA_Versailles_D%c3%a9cision_scolarisation_Sucy_en_Brie.pdf
http://www.infomie.net/IMG/pdf/caa_paris_14052019_no18pa02209.pdf
https://www.romeurope.org/wp-content/uploads/2019/07/ANONYME_CA_Versailles_D%c3%a9cision_scolarisation_Sucy_en_Brie.pdf
https://www.gisti.org/IMG/pdf/decision_ta_lille_27.07.16.pdf
https://www.gisti.org/IMG/pdf/decision_ta_lille_scolarisation_06.09.16.pdf
https://www.gisti.org/IMG/pdf/ta_versailles_15_mars_2018_1800315.pdf
https://www.gisti.org/IMG/pdf/ta_marseille_2018_10_18_lib_refus_scolarisation_apres_casnav_1808286.pdf
https://www.gisti.org/IMG/pdf/ta_marseille_2018_10_19_lib_refus_scolarisation_apres_evaluation_casnav_1808316.pdf
https://www.gisti.org/IMG/pdf/ta_marseille_2018_10_19_lib_refus_scolarisation_1808317.pdf
https://www.gisti.org/IMG/pdf/jur_ta_paris_2018-01-30_scolarisation-mie.pdf
https://www.gisti.org/IMG/pdf/jur_ta_paris_2018-01-30_scolarisation-mie.pdf
https://www.gisti.org/IMG/pdf/jur_ta_guyane_2020-10-30_2000978.pdf
https://www.gisti.org/IMG/pdf/jur_ta_guyane_2020-10-30_2000999.pdf
https://www.gisti.org/IMG/pdf/jur_ta_guyane_2020-10-30_2000987
https://juridique.defenseurdesdroits.fr/doc_num.php?explnum_id=20432
https://juridique.defenseurdesdroits.fr/doc_num.php?explnum_id=20432
https://www.gisti.org/IMG/pdf/caa_nancy_-_5_fevrier_2019_-_cantine_-_va.pdf
http://www.gisti.org/IMG/pdf/9._ta_montreuil_-_2_juillet_2018_-_refus_inscription_cantine_scolaire.pdf
http://www.gisti.org/IMG/pdf/ldh_cantines.pdf
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LES FONDAMENTAUX 

NATURE DU DROIT / DEGRÉ DE L’OBLIGATION

L’accès à l’emploi peut être limité pour certaines per-
sonnes étrangères en situation irrégulière. 

BASE JURIDIQUE

• Articles L. 8211-1 ; L. 8251-1 du Code du travail 

•  Articles L. 435-1 à L.435-3 et L.435-7 ; L. 554-1 à 4 
(demandeurs d’asile) Ceseda. 

•  Directives européennes, conventions internationales 
(Organisation internationale du travail-OIT)

• Préambule de la Constitution de 1946

ORGANISME / ACTEUR RESPONSABLE

• Employeur privé ou public
• Pôle emploi
•  Acteurs du secteur de l’Insertion par l’Activité Economique

PRINCIPAUX FREINS JURIDIQUES

•  Les demandeurs d’asile ne peuvent pas obtenir d’autori-
sation de travail pendant les 6 premiers mois qui suivent 
l’enregistrement de la demande d’asile par l’OFPRA 

•  Les personnes étrangères en situation irrégulière sur le 
territoire français n’ont pas accès à l’emploi  

•  Les personnes étrangères titulaires de titres de séjour 
n’autorisant pas à travailler n’ont pas accès à l’emploi 

•  Le récépissé de demande de titre de séjour ne permet 
pas de travailler 

•  Les mineurs de moins de 16 ans (sauf cas particuliers) 
n’ont pas accès à l’emploi 

•  Domiciliation nécessaire (ou du moins une adresse) pour 
s’inscrire à Pôle Emploi 

 

PRINCIPAUX OBSTACLES FACTUELS CONSTATÉS

•   Discriminations à l’accès à l’emploi fondées sur :  
Appartenance réelle ou supposée à une origine ou une 
religion / Lieu de résidence / Handicap / Sexe / etc.

•  Dématérialisation des démarches auprès du Pôle Emploi 
et difficultés d’accès aux outils numériques pour cer-
taines personnes  

•  Difficultés à obtenir des rendez-vous avec un conseiller 
du Pôle Emploi  

•  Demande de pièces abusives pour l’inscription au Pôle 
Emploi (numéro définitif de sécurité sociale, etc.)    

•  Difficultés de retour à l’emploi pour les chômeurs de 
longue durée  

•  Difficultés d’insertion dans la vie active pour les jeunes 
sortis tôt du circuit scolaire sans diplôme  

•  Difficultés d’accès à la formation (professionnalisante, 
qualifiante, linguistique)  

•  Difficultés dans les démarches pour les personnes étran-
gères maîtrisant peu le français 

PRINCIPALES SOURCES DE DIFFICULTÉS 
DE MAINTIEN

Ruptures des processus d’insertion par l’emploi liées à : 

•  Expulsions ou évacuations de lieux de vie (bidonvilles, 
squats)  

•  La prise en charge de familles dans des hébergements 
éloignés du lieu de travail 

•  Renouvellement du titre de séjour  

•  Eloignement du territoire français de familles en situa-
tion irrégulière

PUBLICS PARTICULIÈREMENT TOUCHÉS

•  Personnes étrangères en situation irrégulière, 

•  Personnes étrangères dont le statut juridique n’autorise 
pas à travailler ou limite fortement les possibilités d’ac-
cès à l’emploi,

•  Personnes ne maîtrisant pas la langue française, peu/pas 
scolarisées dans le passé et peu/pas qualifiées

 

Fiche pratique n° 5 -
ACCÈS À L’EMPLOI
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LES MOYENS D’ACTION

QUE FAIRE EN CAS DE DISCRIMINATION DANS 
L’ACCÈS AU TRAVAIL ?

Selon la situation :

•  Saisine du Défenseur des Droits (délégué régionaux  ou 
saisine en ligne)

•  Dépôt de plainte pour discrimination (procédure extrê-
mement difficile à faire aboutir)

•  En cas de relations de travail, saisine possible du Conseil 
des prud’hommes

RECOURS POSSIBLES CONTRE PÔLE EMPLOI

•  Recours gracieux auprès du directeur de l’agence 

•  En parallèle, saisine du médiateur du Pôle Emploi 

•  En parallèle, saisine du délégué du Défenseur des Droits 
(délégués régionaux ou saisine en ligne) 

•  Recours contentieux auprès du tribunal compétent

LES DOCUMENTS RESSOURCES 

• GISTI
Documentation sur le travail des étrangers

Travail des étrangers en situation irrégulière (p.81)

Droit aux prestations chômage

• CNDH ROMEUROPE

Fiche pratique Dispositifs d’accès à l’emploi 

Fiche pratique Dispositifs d’accès à l’emploi pour les jeunes

LES STRUCTURES RESSOURCES 

• GISTI

• CNDH ROMEUROPE

Principaux syndicats
•  SOLIDAIRES

•  CGT

• CFDT

• FORCE OUVRIÈRE

• GFECGC

JURISPRUDENCES UTILES

Cass, Soc., 8 février 2012, n°10-30.892 : Le Pôle Emploi 
est tenu à une obligation d’information complète à l’égard 
des demandeurs d’emploi. 

TA de Paris, 11 septembre 2012, n°1216080/9 : Condam-
nation de Pôle emploi pour manquement à son obligation 
d’accompagnement. 

http://www.defenseurdesdroits.fr/fr/saisir-le-defenseur-des-droits
https://www.defenseurdesdroits.fr/fr/saisir
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F2761
https://www.defenseurdesdroits.fr/fr/saisir/delegues
https://www.defenseurdesdroits.fr/fr/saisir
http://www.gisti.org/spip.php?rubrique128
http://www.gisti.org/IMG/pdf/np_sans-pap-pas-sans-droits_6e_2013.pdf
http://www.gisti.org/spip.php?article2417
http://www.gisti.org/spip.php?article2417
http://www.gisti.org/spip.php?article2417
http://www.romeurope.org/travail-et-formation/
http://www.romeurope.org/IMG/pdf/fiche_pratique_dispositifs_d_acces_a_l_emploi.pdf
http://www.romeurope.org/wp-content/uploads/2014/04/fiche_pratique_dispositifs_accessibles_aux_jeunes_31_03_2014-2.pdf
https://www.gisti.org/spip.php?page=sommaire
http://www.romeurope.org/travail-et-formation/
http://www.solidaires.org/-Les-fiches-Connaitre-ses-droits-
http://www.cgt.fr
http://www.cfdt.fr/portail/confederation-j_5
http://www.force-ouvriere.fr
http://www.cfecgc.org
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriJudi.do?oldAction=rechJuriJudi&idTexte=JURITEXT000025354042&fastReqId=680617390&fastPos=1
https://www.dalloz-actualite.fr/sites/dalloz-actualite.fr/files/resources/2012/09/taparis1216080_0.pdf
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LES FONDAMENTAUX 

NATURE DU DROIT / DEGRÉ DE L’OBLIGATION

L’ouverture d’un compte bancaire est un droit pour les 
personnes. En cas de refus, la banque est dans l’obligation 
de remettre à la personne une lettre de refus d’ouverture 
de compte afin qu’elle puisse saisir la Banque de France 
qui a le pouvoir de contraindre un établissement bancaire 
à lui ouvrir un compte bancaire, dans le respect du droit 
au compte. Ce droit est opposable uniquement auprès de 
la Banque de France.

L’ouverture d’un compte courant devrait être possible 
pour chaque personne. Un livret A ne devrait pas rem-
placer l’ouverture d’un compte courant, dès lors qu’il s’agit 
d’un compte épargne qui ne permet pas de bénéficier des 
mêmes services (pas de possibilité de virements réguliers 
de prestations et salaires, etc.). 

En cas de refus d’ouverture d’un compte courant au motif 
que la personne est titulaire d’un livret A, la Banque de 
France pourra être saisie. 

BASE JURIDIQUE

•  Article L. 312-1 et D. 312-6 à D. 312-8 du Code monétaire 
et financier

•  Article L. 264-3 CASF

•  Arrêté du 31 juillet 2015 fixant la liste des pièces justifi-
catives pour l’exercice du droit au compte auprès de la 
Banque de France

•  Arrêté du 18 décembre 2008 portant homologation de la 
charte d’accessibilité pour renforcer l’effectivité du droit 
au compte

ORGANISME / ACTEUR RESPONSABLE

•  Banque de France
•  Banques privées

PRINCIPAUX FREINS JURIDIQUES

•  La Banque de France exige une lettre de refus de la banque 
qui refuse d’ouvrir un compte, laquelle est difficile à obtenir. 

•  L’absence dans la loi de sanctions pécuniaires pour les 
banques qui refusent l’ouverture d’un compte bancaire 
aux personnes éligibles affaiblit la portée et l’effectivité 
de ce droit   

•  La preuve d’une adresse de domiciliation (domicilia-
tion administrative/élection de domicile ou attestation 
d’hébergement) est nécessaire pour ouvrir un compte 
bancaire 

•  L’obligatoire production d’un document d’identité com-
portant photo et signature (alors que les documents 
d’identité de certains pays n’en comportent pas) 

•  Certains documents de séjour ou d’identité ne sont pas 
listés dans les pièces recevables (exemple : attestation 
de demande d’asile) 

•  La combinaison des articles L. 561-2, L. 561-5 et L. 561-8 
du Code monétaire et financier (lutte contre blanchiment 
et terrorisme) est régulièrement utilisée par les banques 
pour conditionner l’ouverture du compte à la production 
de documents d’identité complémentaires que les per-
sonnes ne possèdent pas.

PRINCIPAUX OBSTACLES FACTUELS CONSTATÉS

•  Refus discriminatoires de la part des banques privées 
d’ouverture d’un compte bancaire du fait de la situation 
économique de la personne  

•  Certains établissements bancaires refusent l’ouverture 
d’un compte aux personnes bénéficiaires du RSA  

•  Demandes abusives de pièces justificatives notamment 
pour attester de la régularité de séjour (voir décision DDD 
MLD-2015-302 du 21 décembre 2015 : Aucune disposi-
tion du Code monétaire et financier n’autorise les établis-
sements de crédit à demander à leurs clients étrangers 
d’apporter la preuve de la régularité de leur séjour pour 
l’ouverture d’un compte  bancaire) 

•  Refus des récépissés de demande ou de renouvellement 
de titre, voire les cartes de séjour d’un an (au motif que le 
séjour est « précaire »)  

Fiche pratique n° 6 - 
ACCÈS À UN COMPTE BANCAIRE

https://juridique.defenseurdesdroits.fr/index.php?lvl=notice_display&id=16677
https://juridique.defenseurdesdroits.fr/index.php?lvl=notice_display&id=16677
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•  Certains établissements bancaires n’acceptent pas les 
domiciliations administratives  

•  Malgré l’obligation de remettre une attestation de refus 
d’ouverture, la plupart des banques ne remettent aucun 
écrit 

•  Certains établissements, pourtant désignés par la 
Banque de France, refusent l’ouverture d’un compte, en 
violation de la loi 

•  Certains établissements bancaires conditionnent l’ouver-
ture du compte au fait de contracter des assurances qui 
sont pourtant optionnelles et non obligatoires. 

PRINCIPALES SOURCES DE DIFFICULTÉS 
DE MAINTIEN

•  Fermeture aléatoire de compte bancaire si suspicion de 
fraude 

•  Surendettement  

•  Les banques désignées peuvent fermer les comptes après 
45 jours sans avoir à motiver la fermeture (délai déroga-
toire au droit commun, prévu par la Charte d’accessibi-
lité pour renforcer l’effectivité du droit au compte). C’est 
une pratique fréquente des établissements bancaires 
désignés par la Banque de France dans le cadre du droit 
au compte. 

PUBLICS PARTICULIÈREMENT TOUCHÉS

•  Personnes en situation de précarité

•  Personnes n’ayant pas d’adresse personnelle

•  Personnes de nationalité étrangère en cours de procé-
dure pour l’obtention d’un titre de séjour ou en cours de 
demande d’asile

•  Personnes de nationalité étrangère : 

 -  Étant dans l’incapacité de présenter un passe-
port, une carte de séjour ou un récépissé d’une 
demande de titre de séjour

 -  En possession d’un justificatif d’identité peu 
reconnu par les banques (carte d’identité du 
pays d’origine par exemple)

 -  En possession d’un titre de séjour mais que 
les banques considèrent comme trop précaire 
(récépissé de trois mois, cartes de séjour d’un an…).

LES MOYENS D’ACTION

QUE FAIRE EN CAS DE REFUS D’OUVERTURE DE 
COMPTE PAR UNE BANQUE ?

•  Suite à un premier refus, retourner au guichet muni de la 
Charte d’accessibilité pour renforcer le droit au compte 
(2008) et d’un courrier demandant expressément une 
lettre de refus. 

    Exemple modèle ici (partie Documents ressources > 
modèle Lettre de demande de notification par écrit du 
refus d’ouverture de compte). 

•  Saisine du délégué du Défenseur des Droits (délégués 
régionaux ou saisine en ligne). 

•  S’adresser à l’implantation locale de la Banque de France (il 
est possible d’invoquer la décision MLD- 2015-098 du 28 
mai 2015 relative à un refus d’ouverture de compte bancaire 
en raison de la nationalité des réclamants). 

•  Vous pouvez utiliser le formulaire de demande de droit au 
compte ou en faire la demande par courrier simple.

•  Vous pouvez également vous faire accompagner dans ces 
démarches par une association de défense des consom-
mateurs (cf. ci-dessous). 

QUE FAIRE EN CAS DE REFUS D’APPLICATION DE 
LA DÉCISION DE LA BANQUE DE FRANCE ? 

En cas de refus d’ouverture de compte après désignation 
par la Banque de France : 

•  Envoyer un courrier en RAR à la banque désignée pour 
lui rappeler l’obligation de l’ouverture d’un compte 
conformément à l’injonction de la Banque de France. 

•  Contacter la Banque de France pour signaler le refus de 
la banque désignée. 

•  Saisine du délégué du Défenseur des Droits (délégués 
régionaux ou saisine en ligne).

•  Se rapprocher d’une association ou avocat afin d’engager 
un recours contentieux auprès du Tribunal d’Instance 
pour que le juge ordonne à la banque désignée d’ou-
vrir le compte bancaire. Au 1er janvier 2020, les tribu-
naux d’instance (TI) et de grande instance (TGI) situés 
dans une même ville sont regroupés en une juridiction 
unique  :  le tribunal judiciaire.

https://www.lesclesdelabanque.com/web/Cdb/ActeursSociaux/Content.nsf/DocumentsByIDWeb/8Z7GGT/$File/charte-accessibilite-afecei-et-annexes.pdf
http://www.gisti.org/spip.php?article5243
https://www.defenseurdesdroits.fr/fr/saisir/delegues
https://www.defenseurdesdroits.fr/fr/saisir/delegues
https://www.defenseurdesdroits.fr/fr/saisir
http://www.gisti.org/IMG/pdf/decision_ddd_29_mai_2015_carte_identite_roumaine.pdf
http://www.gisti.org/IMG/pdf/decision_ddd_29_mai_2015_carte_identite_roumaine.pdf
https://demarchesadministratives.fr/formulaires/formulaire-de-demande-de-droit-au-compte-pour-une-personne-physique
https://www.defenseurdesdroits.fr/fr/saisir/delegues
https://www.defenseurdesdroits.fr/fr/saisir/delegues
https://www.defenseurdesdroits.fr/fr/saisir
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LES MODÈLES PRATIQUES

• BANQUE FRANCE
Formulaire de demande de droit au compte pour une per-
sonne physique 

Modèles courriers (voir rubrique Documents ressources) : 
•  Modèle d’attestation sur l’honneur de non possession 

de compte courant 

•  Modèle de lettre de notification par écrit du refus d’ou-
verture de compte  

•  Lettre de demande à la Banque de France de désignation 
d’un établissement bancaire

LES DOCUMENTS RESSOURCES

Documents explicatifs concernant la procédure du droit 
au compte :

•  BANQUE DE FRANCE
Fiche « J’ai besoin d’un compte bancaire »

•  SITE SERVICE PUBLIC
Fiche « Refus d’ouverture de compte bancaire : droit au 
compte »

•  GISTI
Fiche droit au compte

•  CNDH ROMEUROPE 
Documentation droit au compte

•  Les clés de la Banque
Modèles de lettres et guide  

LES STRUCTURES RESSOURCES

•  BANQUE DE FRANCE

•  UFC QUE CHOISIR 

•  ADEIC

https://particuliers.banque-france.fr/votre-banque-et-vous/droit-au-compte/jai-besoin-dun-compte-bancaire
https://particuliers.banque-france.fr/votre-banque-et-vous/droit-au-compte/jai-besoin-dun-compte-bancaire
https://www.gisti.org/spip.php?article5243
https://particuliers.banque-france.fr/votre-banque-et-vous/droit-au-compte/jai-besoin-dun-compte-bancaire
http://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F2417
http://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F2417
http://www.gisti.org/spip.php?article5243
http://www.romeurope.org/droits-sociaux/services/
https://lesclesdelabanque.com/Web/Cdb/Particuliers/Content.nsf/DocumentsByIDWeb/6W9E3J?OpenDocument#219A6E9C6CCBFBE19D6E8A6ED4E937A3
http://www.banque-france.fr/accueil.html
http://www.banque-france.fr/accueil.html
https://www.quechoisir.org/
https://www.quechoisir.org/
http://www.adeic.fr/


NOTES
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Délégation Générale

3, rue de Romainville 75019 PARIS

Tél. : 01 55 56 37 00
Fax : 01 55 56 37 01

Marie Rothhahn

Responsable de projet 
Lutte contre la privation des droits sociaux
mrothhahn@fondation-abbe-pierre.fr

fondation-abbe-pierre.fr/adlh


